
 

Conditions d’inscriptions et d’admissions au multi accueil à Mazé : 
 
- Pour l’accueil régulier (crèche) : 
Une fiche de préinscription  est disponible au multi accueil et sur ce site. 
Vous pouvez prendre rendez-vous au multi accueil dès le 3ème mois de grossesse révolu et 
ramener cette fiche complétée pendant les heures de permanences . Munissez-vous de 
votre numéro d’allocataire CAF ou MSA. 
 
La pré inscription sera soumise à la commission d’admission qui fixe également la liste 
d’attente. Les familles seront informées de la décision motivée de la commission au moins 2 
mois avant l’entrée de l’enfant au multi accueil. 
 
Si votre enfant est accepté par la commission, vous pourrez prendre rendez-vous au multi 
accueil pour remplir le dossier d’admission 
 
- Pour l’accueil occasionnel (halte-garderie) 
Les inscriptions se font auprès de la directrice de la structure, sur rendez-vous, pendant les 
heures de permanences. 
Chaque enfant peut bénéficier d’un temps d’accueil de 16 heures maximum à répartir sur la 
semaine. Si l’enfant prend un repas au multi accueil, la réservation se fait au plus tard la 
veille avant 9h. 
 
- Documents à amener pour l’admission en accueil ré gulier ou occasionnel : 

- photocopie des certificats de vaccination 
- photocopie du dernier avis d’imposition (de l’année précédente) si vous n’êtes pas 

allocataire à la CAF 
- photocopie du livret de famille 
- photocopie de l’avis de la CAF ou de la MSA  
- photocopie de l’attestation de responsabilité civile 
- numéros de téléphone des parents et de toute autre personne à contacter en cas 

d’urgence. 
- nom et numéro de téléphone du médecin traitant 
- justificatif de domicile datant de moins de deux mois 

 
- Rappel des heures de permanences du multi accueil  :  

- le mardi de 17 à 19h 
- le jeudi de 14h à 19h 

 
 
Contact :  
Directrice : Madame Martine ZANOTTI 
Multi accueil de Beaufort en Anjou 
Maison de l’Enfance 
Allée du Clos 
49630 MAZE 
Tel : 02 41 80 42 53 
Mail : martine.zanotti@beaufortenanjou.fr 


